
 

ANNEXE 2 au CCP du marché 25104/25105 de lutte contre les punaises de lit dans les cités et résidences universitaires  

 

FICHE DE PROCÉDURE :  

LUTTE CONTRE LES PUNAISES DE LITS 

 
IL FAUT AGIR VITE ! – L’organisation de la lutte s’effectue dans l’ordre suivant : 

 

ÉTAPES ACTIONS INTERVENANTS 

1. Identification 
/confirmation 

1.1. Enquêter auprès de l’étudiant en suivant le questionnaire de pré-
diagnostic. 

1.2. Informer la direction de la cité ou de la résidence pour validation du 
lancement de la procédure et contact de l’entreprise. 

1.3. Informer l’étudiant de la procédure et du détail des étapes qu’il devra 
impérativement prendre en charge. 

1.4. Annoncer au résident la date de passage de l’entreprise 

Agent d’accueil, 
technicien  

2. Lutte 
mécanique 
SANS 
insecticide 

2.1. Ranger le logement. Étudiant 

2.2. Garder des affaires non contaminées pour trois jours.  Étudiant 

2.3. Déposer le linge dans des caisses plastiques ou sacs poubelle remises 
par la cité ou la résidence. Les boîtes seront hermétiquement fermées, 
numérotées et identifiées avec le nom de l’étudiant (prise en charge 
signée conjointement) avant d’être congelées à l’étape 2.5.  

Étudiant 

2.4. Jeter aux ordures tous les objets infestés qui ne peuvent être traités 
après les avoir mis dans des sacs hermétiquement fermés (sacs remis 
par la cité ou la résidence). 

Étudiant 
 

2.5. Congeler le maximum de linge et les petits objets à -20°C pendant 72h 
à 96h. Cette action ne détruit pas le linge. Restituer à l’étudiant contre 
émargement. 

Étudiant 

2.6. Pour le linge n’ayant pu être congelé, mettre à l’abri le linge non infesté 
ou traité dans des sacs plastiques hermétiquement fermés pour éviter 
toute source de nouvelle contamination. 

Technicien 

3. Lutte chimique 
AVEC 
insecticide 

Si possible, demander un insecticide au pyrèthre (moins toxique) et éviter 
les aérosols à usage unique. Expliquer aux étudiants que cette opération 
doit être réalisée par un professionnel de la désinsectisation agréé qui 
devra intervenir le matin, au minimum deux fois à 10 jours d’intervalle pour 
éradiquer les punaises de lits et les œufs, peu sensibles aux insecticides. 
Le professionnel effectuera un 3ème passage pour contrôler l’efficacité du 
traitement en présence du technicien de la cité ou de la résidence. Lors du 
dernier passage, l’entreprise préconisera au technicien et par écrit les 
endroits nécessitant un calfeutrage. Durant le traitement, l’étudiant devra 
s’absenter pendant 6h et réintègrera son logement en fin de journée. 

Société de 
désinsectisation 

4. Contrôle 
technique 

Vérifier que la chambre n’est plus infestée et qu’elle peut à nouveau être 
occupée et le retracer dans la fiche de suivi interne. 

Technicien – 
Directeur de la 
cité ou de la 
résidence 

5. Évaluation 
/émargement 

Évaluer le résultat des interventions à deux dates différentes. Renseigner le 
tableau de traçabilité et le transmettre en fin de trimestre aux services 
Achats-Marchés publics et Prévention-Santé-Sécurité-Environnement. 

Technicien – 
Directeur de la 
cité ou de la 
résidence 

 
* Note : dans la mesure du possible, conserver le maximum d’éléments de mobilier, d’objets et de linge traités 
dans leurs emballages hermétiques jusqu’à la confirmation de la réussite du traitement par le technicien de la 
société de désinsectisation après son dernier passage.  


